
Ordre de service d'inspection

Direction générale de l'alimentation
Sercice des actions sanitaires
Sous-direction de la santé et du bien-être animal
Bureau de la prévention des risques sanitaires en 
élevage 

Courriel : bprse.sdsbea.dgal@agriculture.gouv.fr

Tel. : 01 49 55 56 43

251 rue de Vaugirard 
75 732 PARIS CEDEX 15

Instruction technique

DGAL/SDSBEA/2024-231

15/04/2024

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Cette instruction abroge et remplace : 
DGAL/SDSPA/2016-918 du 02/12/2016 : Formation "Inspection de la pharmacie en élevage" 
destinée aux agents des services déconcentrés de la DGAL chargés des contrôles dans le domaine 
de la pharmacie vétérinaire. 
DGAL/SDSPA/2018-863 du 23/11/2018 : Programmation des inspections dans le domaine de la 
pharmacie vétérinaire.
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 2

Objet : Programmation des inspections dans le domaine de la pharmacie vétérinaire

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, Réunion
DD(ETS)PP

Résumé : Cet ordre de service d'inspection fixe les règles à suivre en matière de réalisation du 
programme annuel d’inspections en pharmacie vétérinaire (PNI). Il présente les formations et outils 
disponibles pour ce domaine

Textes de référence :

-  Règlement (CE) 882/2004 du Parlement européen et  du Conseil  du 29 avril  2004 relatif  aux
contrôles officiels effectués pour s'assurer de la conformité avec la législation sur les aliments pour



animaux et  les  denrées  alimentaires  et  avec  les  dispositions  relatives  à  la  santé  animale  et  au
bienêtre des animaux.

- Règlement (UE) 2019/4 du 11 décembre 2018 concernant la fabrication, la mise sur le marché et
l’utilisation d’aliments médicamenteux pour animaux, modifiant le règlement (CE) n° 183/2005 du
Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 90/167/CEE du Conseil.

- Règlement (UE) 2019/6 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 relatif aux 
médicaments vétérinaires et abrogeant la directive 2001/82/CE.

- Code de la santé publique, notamment le titre IV du livre Ier de la cinquième partie de la partie
législative.

- Code rural et de la pêche maritime, notamment le titre III du livre II de la partie législative et les
articles R. 206-1, R. 206-2, R.231-3-7-1 et R. 242-93.

Circulaire DGS/DGAL/DGCCRF n°475 du 07 octobre 2003 relative à la répartition des inspections 
en matière de pharmacie vétérinaire. 

- Note de service DGAL/SDSPA/2017-588 du 01/12/2017 relative à l’agrément des groupements au
titre des articles L. 5143-6 à L.5143-8 du code de la santé publique.

-  Note  de  service  DGAL/SDSPA/2018-852 du 19/11/2018 relative  aux inspections  périodiques,
dans le domaine de la pharmacie vétérinaire, des écoles vétérinaires et des autres établissements
d’enseignement et de formation agricoles utilisant des médicaments vétérinaires dans le cadre de
leurs enseignements

- Note de service DGAL/SDSPA/2020-447 du 15/07/2020 relative à la formation obligatoire des
inspecteurs dans le domaine de la pharmacie vétérinaire.

- Note de service SG/SRH/SDDPRS/2022 - 89107/12/2022 du 7 décembre 2022 : Les dispositifs de
la formation professionnelle tout au long de la vie au ministère chargé de l’agriculture.
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https://formco.agriculture.gouv.fr/sinscrire
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